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Construire un monde plus sain, tous concernés !

Une alimentation plus saine, des déplacements avec moins de rejets, 
une consommation d’énergie mieux maîtrisée, voilà quelques actions 
qui nous permettront de construire un monde plus sain. Et nous 
sommes tous concernés ; chacune et chacun d’entre nous peut y 
contribuer, avec des gestes simples de la vie quotidienne ou des projets 
plus importants. 

En ce qui concerne la Commune, le dossier de ce Trait d’Union porte 
sur la restauration scolaire. Vous pourrez constater que l’objectif 
d’une alimentation plus saine figure dans les obligations du nouveau 
prestataire, bien que l’organisation du service de 350 enfants dans un 
temps limité impose des contraintes. Il est par ailleurs important que 
cette alimentation plus saine soit accessible à chaque famille. Pour ce 
faire, le Conseil municipal a décidé d’instaurer des tarifs à moins de 1 € le 
repas pour les familles les plus modestes, ceci grâce à l’aide spécifique 
mise en place par l’État. Tout n’est pas parfait, mais la réflexion collective 
permet de progresser ; comité consultatif restauration scolaire et comité 
menus permettent échanges et concertation avec les parents d’élèves.

Pour les déplacements sur de courtes distances, la voie douce réalisée 
permet maintenant aux habitants de la Gergaudais de venir au bourg 
à pied ou à vélo. La réflexion sur une autre voie douce équivalente, 
entre Montmignac et le bourg, commence et une concertation avec les 
habitants concernés se fera dans quelques mois. Les commerces de 
notre centre, ainsi que notre marché, nous permettent de réaliser à 
proximité de chez nous nos achats de la vie courante. Privilégier nos 
achats locaux permet aussi de réduire nos déplacements, en plus de 
renforcer la vie collective et commerciale de notre centre.

Après la réfection des éclairages dans les bâtiments publics, la réfection 
du plafond et de l’isolation de la salle de la Préverie, le changement 
des ouvertures de la mairie va prochainement être réalisé dans le but 
d’améliorer l’isolation de ce bâtiment et de réduire la consommation 
d’énergie.

Dans le domaine des énergies renouvelables, vous trouverez dans ce 
Trait d’Union un article sur l’avancement des travaux de construction du 
parc éolien de la Lande du Moulin. Une réunion publique d’information 
sur le lancement d’un financement participatif se tiendra le 23 février 
prochain à 19 h à la salle de la Préverie.

Depuis quelques semaines, nous assistons à nouvelle vague de l’épidémie 
Covid, qui rendra impossible la tenue de la traditionnelle cérémonie des 
voeux. Il nous faut une nouvelle fois nous adapter, avec maintenant, il est 
vrai, l’expérience des situations antérieures.

Au nom du Conseil municipal, je souhaite à chacune et à chacun une 
bonne santé, beaucoup de petits moments de bonheur pour cette 
nouvelle année, et une belle année 2022 !

              Bien cordialement,

    Jean-Louis Thauvin
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Des aménagements sur le territoire sont réalisés 
afin de garantir la sécurité de tous, en privilégiant 
une circulation apaisée sur nos routes mais aussi 
dans tous les espaces partagés par les piétons, 
deux roues et véhicules à moteur. 

Chacun doit rester vigilant dans ses déplacements, 
dans le respect du code de la route mais aussi 
dans l’esprit du bien vivre ensemble, cher à notre 
Commune.

Faire attention aux enfants, aux aînés sur nos 
parkings, être attentif à tous dans chaque 
déplacement est une évidence pour chacun, mais 
le rythme de nos vies peut de temps en temps 
engendrer quelques comportements inadaptés. 
Restons vigilant pour la sécurité de tous ! 

Nous allons poursuivre nos engagements pour 
l’aménagement des accès au bourg, la sécurité de 
nos villages et des abords de nos écoles, et partout 
où il sera nécessaire d’agir.

Les enduits et gravillons posés cet automne par l’entreprise Viaud-Moter, dans le cadre de la réfection de 
certaines voies communales, n’ont pas tenu partout. Aussi, cette société procédera à une reprise des travaux 
défectueux à partir du mois d’avril, lorsque les conditions climatiques le permettront.
Cette reprise se fera dans le cadre de la garantie de parfait achèvement, à la charge exclusive de la société 
Viaud-Moter.
Les principaux secteurs concernés sont les suivants : la Gicquelais – Montard, la Vallée, la Lande Baron, ainsi 
que la Fouas et la Berthelière, avec des dégradations partielles pour ces deux derniers secteurs.
Dans l’attente de ces travaux de reprise, nous vous invitons à rouler lentement sur ces voies.

Sécurité routière

Derniers travaux de réfection de la voirie :  
des reprises à faire

Talus de la Préverie
Face  au coloré restaurant scolaire et à la salle 
polyvalente, l’aménagement de l’espace vert 
commencé à l’automne 2020 - plantation d’espèces 
florales préconisées par le Conseil en Architecture, 
Urbanisme et Environnement de Loire-Atlantique 
(CAUE) - s’est poursuivi en novembre dernier. 

Les techniciens communaux des espaces verts ont 
travaillé ce talus très pendu afin de le rendre plus 
accessible pour l’entretien tout en le valorisant avec 
l’apport de traverses de soutènement en bois et la 
plantation de végétaux fleurissants. 

La fin de cette année 2022 verra la dernière phase de 
fleurissement de ce talus. 

C’est Patrice Bousseau, adjoint au maire, qui reprend la délégation aux espaces verts, en raison de la charge 
importante assurée par Roger Guyon, adjoint chargé précédemment à la fois du vaste domaine de la voirie 
et des espaces verts.

54

Le chemin piétonnier reliant le nouveau parking du 
complexe sportif aux vestiaires de football n’était 
pas équipé d’éclairage. C’est désormais chose faîte. 
Depuis l’automne dernier, les sportifs et usagers 
du stade cheminent sur une zone éclairée et 
sécurisante, dotée de 4 candélabres à détection 
de présence et à énergie solaire. Cette installation à 
été réalisée sous la responsabilité du SYDELA.

Entre la salle de l’Espérance et la salle de boxe, 
demeurait également un espace non éclairé. Un 
projecteur à détection de présence a été installé 
par le service bâtiment fin 2021 et répond ainsi à la 
demande des usagers du site, pour une meilleure 
sécurité. 

Le module sanitaire a été installé au plan d’eau 
grâce à l’action conjointe de l’entreprise Toilitech et 
des services techniques communaux, chargés du 
terrassement, de la plateforme, et de la desserte 
des réseaux. La mise en service se fera dans 
quelques semaines.

Éclairage extérieur 
au complexe sportif Installation d’un sanitaire 

au plan d’eau
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Après l’installation du chantier début décembre et 
sa préparation par les entreprises, les travaux ont 
concrètement débuté début janvier par l’installation des 
échafaudages. Les entreprises de maçonnerie-taille de 
pierres, de couverture-zinguerie et de traitement des 
bois interviennent conjointement.

La centralité du bâtiment implique une proximité avec 
ce chantier. Les piétons seront donc vigilants lors des 
déplacements dans ses environs et des places de 
stationnement pourront être neutralisées ponctuellement.

Une culture des usages et l’usage des cultures
De style néo-gothique, la chapelle Saint-Victor a 
été restaurée une première fois en 1929. Après la 
réfection de la couverture, la réfection des enduits 
extérieurs, le retrait des enduits intérieurs qui 
piégeaient l’humidité dans les murs, son état de 
conservation est actuellement satisfaisant mais son 
usage reste restreint. 

La municipalité souhaite faire revivre cet édifice 
en lui attribuant un usage culturel. En y instituant 
des pratiques artistiques et créatives, la chapelle 
Saint-Victor permettrait à tous les campbonnais 
de bénéficier d’un lieu dédié à l’art, la culture et la 
musique.

Afin de mieux cibler vos attentes sur l’usage futur 
de ce bâtiment, une boîte à idée est à votre 
disposition à l’accueil de la mairie. Quels sont vos 
souhaits dans ce domaine ? N’hésitez pas à vous y 
exprimer ! 

Ainsi, afin de poursuivre la définition de ce projet, un 
groupe de travail composé d’élus des commissions 
culture et bâtiments a été constitué. Il devra 
élaborer un cahier des charges visant à choisir un 
maître d’œuvre.

Chant    
chorale  musique 
classique jazz rock 
pop électro théâtre 
danse spectacle cirque 

expositions 
boutique TROC projection 

artistes répétition 
rencontre échange 

SOLIDARITÉ
culture chapelle association 

acrobate école 
transmission photos 

peinture culture

La Commune se doit de répondre à des objectifs liés aux 
économies d’énergie. C’est pourquoi des interventions 
sont réalisées sur les bâtiments communaux afin d’obtenir 
des améliorations. 

Une première phase de travaux va donc être effectuée 
sur le bâtiment de la mairie. 43 menuiseries vont y être 
changées afin d’augmenter l’isolation thermique. 

Le montant des travaux s’élèvent à 67 500 € TTC. Une 
subvention de 30 000 € est allouée à la Commune par 
l’État au titre du plan de relance concernant la rénovation 
thermique des bâtiments publics. 

La pose débutera fin janvier pour une durée prévisionnelle 
d’intervention de deux semaines.

Après la reprise du marché plâtrerie par une nouvelle 
entreprise, la reprise du chantier est effective. Sa 
coordination complexe est impactée par des difficultés 
d’approvisionnement en matériaux. Cependant le 
calendrier est posé et permet l’avancement global des 
locaux pour une réception fin du premier trimestre.

Rénovation de l’église :
première tranche de travaux

La chapelle Saint-Victor

Mairie : des améliorations 
énergétiques

Ensemble immobilier  
place de l’église
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Un nouveau Conseil Municipal des Enfants
Le Conseil Municipal des Enfants (CME) a été créé 
en 2015. La durée du mandat est de 3 ans maximum 
incluant le CM1 et/ou CM2, et la 6e pour les élus 
qui en formulent le souhait. La composition du CME 
est de 8 sièges pour chaque école, avec la parité 
filles et garçons : 4 élèves de CM1 – 4 élèves de 
CM2. Les élèves de CE2 votent mais ne sont pas 
éligibles. À chaque rentrée scolaire, la commission 
municipale enfance-jeunesse organise des 
élections complémentaires. 

En 2020, en raison de la pandémie, toute activité 
du CME a été suspendue ; il a été réactivé en mars 
2021 avec l’équipe en place, qui a pu finaliser deux 
projets entamés en 2019 : l’installation d’une table 
de ping-pong et la création de panneaux informatifs 
sur le nourrissage des canards au plan d’eau. 
Quelques semaines après la rentrée scolaire, des 
élus et membres de l’équipe d’animation du CME 
ont présenté un diaporama aux élèves du CE2 au 
CM2, pour leur expliquer le fonctionnement d’un 
conseil municipal enfants et le rôle des jeunes 
élus. Ces élèves ont aussi évoqué le sujet avec 
leurs enseignants.  Les élèves intéressés ont alors 
déposé une fiche de candidature aux élections à 
venir. Ils ont préparé leurs affiches électorales, 
seuls ou au cours d’un atelier proposé par l’équipe 
d’animation et ont « fait campagne » auprès des 
copains de leur école.

Le 22 octobre 2021, les nouvelles élections se sont 
déroulées en mairie pour renouveler totalement le 
CME, avec 178 votants. 8 élèves de l’école F. Daniel 
et 20 élèves de l’école Saint-Victor se sont porté 
candidats. Chaque école a désigné des assesseurs 
et des scrutateurs pour les opérations de vote. 

Ont été déclarés élus : Farah Boudjema, Zahra 
Boudjema, Kayla Bourigault, Sarah Delgado, Léo 
Despré, Arsène Hérault-Mounier, Marceau Leborgne, 
Marion Lefevre, Théo Lolliot, Lou Michel, Basile 
Narfez, Camille Planson, Naël Richard, Valentina 
Thoméré, soit 14 nouveaux élus dont 6 à l’école F. 
Daniel et 8 à l’école St-Victor. Malo Richard, élu en 
2019 et maintenant élève de 6e au collège, a été 
reconduit dans son mandat pour une durée d’un an. 
Lors de la séance d’installation du nouveau CME le 
12 novembre, les jeunes élus ont reçu un sac offert 
par le Département. La Commune y a glissé une 
trousse confectionnée par la mercerie « Natalia » de 
Campbon et diverses fournitures. Les 14 nouveaux 
élus ont rappelé leurs projets : organisation 
d’animations, respect de l’environnement, mise en 
place d’équipements nouveaux. Ils vont maintenant 
prioriser leurs actions avant de commencer à 
étudier leur mise en œuvre. Ils seront encadrés 
par une nouvelle équipe d’animation composée 
de bénévoles : Charlotte Casagrande, Emmanuelle 
Brodu, Luc Rousseau et Marie-Charlotte Violain.

L’ALSH les Frimousses sera ouvert pendant les vacances d’hiver, du 7 au 18 février 2022. L’équipe accueillera 
les enfants du lundi au vendredi de 8 h 45 à 17 h 15 (péri-centre possible de 7 h 30 à 8 h 45 et de 17 h 15 à 18 h 30).
Les enfants pourront proposer et participer à de nombreuses activités variées pendant ces vacances (activités 
manuelles, artistiques, petits jeux, activités de découverte, promenades dans Campbon, sorties…).
La permanence d’inscription aura lieu le mercredi 19 janvier à l’espace des jeunes, situé 52, avenue des 
Sports. Pour en savoir davantage, n’hésitez pas à contacter Véronique Taverne, directrice des Frimousses.
lesfrimousses@lespep44-49.org - 06 75 25 12 73.

L’équipe des Frimousses souhaite une excellente année à toutes et tous.

Les Frimousses
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Cette année encore, le repas des aînés initialement 
prévu fin janvier 2022, ne pourra se tenir, au regard 
de l’épidémie de COVID 19 qui n’est pas terminée. 
Chaque aîné âgé de 72 ans et plus a donc bénéficié 
d’un « bon cadeau », offert par le Conseil Municipal. 

D’une valeur de 20 €, ce bon permet d’effectuer 
un achat, jusqu’au 31 janvier 2022, chez tous les 
artisans et commerçants de Campbon ainsi qu’au  
cinéma Victoria.

ATTENTION ! Modification des jours de permanence 
sur l’année 2022 !
Elles se tiendront sur RDV le 4e lundi de chaque 
mois de 14 à 17  h dans les locaux du bâtiment 
annexe de la mairie : 24  janvier, 28 février, 28  mars, 
25 avril, 23 mai et 27 juin. 

Aurélie Le Couturier, conseillère mutualiste (MCRN, 
0240 89 22 91) reste à votre disposition sur RDV 
pour toute question concernant une nouvelle 
adhésion, un changement ou une extension de 
contrat... N’hésitez pas à la contacter.

Bilan MCRN au 1er septembre 2021 :

•  41 contrats commune ont été souscrits, dont 
18 conjoints et 8 enfants, soit 67 personnes 
couvertes par la complémentaire santé. 

•  3 personnes n’avaient pas de complémentaire 
santé.

•  85 % des personnes rencontrées jugeaient payer 
trop cher leur complémentaire santé. En moyenne 
par personne, une économie de 20 à 80 euros a 
été constatée mensuellement.

Les personnes adhèrent à la MCRN pour le rapport 
qualité/prix et la tenue de permanence sur la 
commune. Pas de plateforme téléphonique, mais 
une qualité d’écoute et d’accueil physique. 
Les tranches d’âge qui ont adhéré à  la MCRN à 
Campbon sont représentées de la façon suivante : 
35 personnes de 70 ans et plus, 17 personnes de 60 
à 69 ans, 7 personnes de 40 à 59 ans, et 8 enfants 
dans le cadre des contrats souscrits par les familles.

Un bon cadeau  
pour les aînés

Permanences  
de la mutuelle  

Une semaine bleue 
dynamique

Sur 184 inscriptions, 144 aînés ont participé aux ac-
tivités proposées par la Municipalité : une séance 
de cinéma au Victoria, film « Pourris Gâtés »,  une 
après-midi culturelle (dictée et correction interac-
tive avec Monique Durand et contes avec Paul Ablin), 
spectacle de Dimitri Aubry « Les Étoiles Lyriques - à 
la découverte de ma voix » ainsi qu’une après-midi 
dédiée à la mycologie, exposition de champignons 
avec les Amis de la forêt du Gâvre. 

15 résidents de la maison de retraite Saint-Martin 
ont pu assister à la séance de cinéma et au spec-
tacle.

30 aînés ont bénéficié d’une séance supplémen-
taire de cinéma organisé par la CCES au Ciné Nova 
à Savenay, film « Le loup et le Lion ».

Pour marquer les 70 ans de l’événement, chaque 
aîné a reçu un stylo offert par la Municipalité,  à l’ef-
figie de « La semaine Bleue–Campbon ».
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Travaux du parc éolien « Lande du Moulin »

Des sapins offerts à tous 
les commerçants

Sur le site de la Lande du Moulin du Breil, les 
travaux du parc éolien se poursuivent. Les accès 
au site et l’aménagement des plateformes ont été 
réalisés durant l’automne. Le coulage du béton des 
fondations, actuellement en cours, se prolongera 
durant le premier trimestre 2022. Ensuite, les 
éléments des mâts seront livrés sur le site et 
assemblés durant le printemps.

Lancement de la campagne de financement 
participatif

En parallèle du chantier, le financement participatif 
du parc va être lancé fin février 2022. Une réunion 
d’information à l’attention des habitants de 
Campbon se tiendra le mercredi 23 février 2022 à 
19 h à la salle de la Préverie. 

Vous pouvez dès à présent retrouver les informations 
sur la collecte participative de ce projet à l’adresse 
suivante : https://enerfip.fr/lande-du-moulin

> Contact : Alterric
Guillaume Le Toullec : 02 23 30 61 11
guillaume.letoullec@alterric.com

Pour participer à la décoration du bourg à l’occasion 
de Noël, un sapin a été installé par la Commune 
devant chaque commerce, complétant les autres 
sapins installés sur l’espace public.

La commission extra-municipale commerce, com-
posée de tous les commerçants du bourg et des 
membres de la commission municipale développe-
ment économique, s’est réunie le 8 décembre. 

L’occasion d’échanger ensemble sur la participation 
des commerçants du bourg au marché d’automne-
hiver : présence de certaines enseignes et lots 
proposés pour la tombola. Ce fût aussi le moment 
de présenter les bons cadeaux offerts aux aînés 
en cette fin d’année,  leur permettant de réaliser 
des achats dans tous les commerces de Campbon. 
Au cours du second trimestre 2022, une animation 
commerciale nouvelle sera organisée par les 
commerçants et la commission extra-municipale.

Depuis le 1er décembre, 
Éliane Coste est chargée 
du commerce sédentaire 
et de l’artisanat ;  
elle a reçu délégation  
du Maire pour ce faire.  
Elle remplace Christelle 
Gastineau, démissionnaire.

Une action collective  
pour le commerce

Fondation de l’éolienne n°2

Inauguration, le 16 octobre, de l’arbre des naissances pour les enfants nés en 2020

Commémoration du 11 novembre, avec la participation 
des enfants des écoles 

Le 18 décembre, un marché automne–hiver animé, 
avec une belle fréquentation

De nouvelles idées pour Noël

Retour en images...
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Un nouveau prestataire  depuis septembre

ZOOM SUR LA RESTAURATION SCOLAIRE

La restauration scolaire
Le marché de fourniture de repas en liaison 
froide passé avec la société Scolarest est arrivé à 
échéance le 6 juillet. Au cours du 2e trimestre 2021, 
la commission communale enfance a travaillé avec 
les services sur le contenu d’un nouveau cahier 
des charges destiné au lancement d’un appel 
d’offres. Une concertation a aussi été faite avec les 
associations de parents d’élèves des deux écoles 
via le comité consultatif de restauration scolaire.
Ce cahier des charges a permis de définir les 
critères de fourniture des repas, dans le respect 
des recommandations relatives à la nutrition 
La Commune est allée au-delà des exigences de 
la loi EGALIM en fixant à 30 % au lieu des 20 % 
demandés, le pourcentage s’appliquant à la valeur 
marchande des produits issus de l’agriculture 
biologique dans la part de produits labellisés. Ces 
derniers doivent eux-mêmes couvrir au moins 50 % 
des composants. 

Une phase de négociation a été engagée avec les 
3 meilleurs candidats. Les critères de jugement 
des offres ont  été définis sur la base des attentes 
de la Commune et des représentants des parents 
d’élèves : 
• Menu unique à 4 ou 5 composantes
•  Utilisation prioritairement de produits frais et variés
•  Respect de la saisonnalité des produits de 

première gamme avec une tolérance pour 
certains légumes surgelés 

•  Viande de boucherie de première catégorie
•  Volailles Label Rouge
• Poisson issu de la pêche raisonnée et durable
•  Proposition de desserts « faits maison »
•  Produits garantis sans OGM
• Repas à thème pour les fêtes traditionnelles
•  Une animation à visée pédagogique par trimestre 

(sans produit ou support publicitaire)
•  Menus spécifiques pour les enfants ayant un PAI 

(allergies et intolérances)
•  Possibilité de menus sans porc sur demande des 

familles avec composant de remplacement
•  Un menu végétarien par semaine (en dehors du 

mercredi)
•  Des menus à jour fixe proscrits
•  Une attention à avoir sur la fréquence de 

présentation des mêmes plats
•   Nature de l’approvisionnement : circuits courts, 

commerce équitable, labels
•  Démarche de développement durable : réduction 

des déchets, tri sélectif, traitement des déchets, 
performance environnementale de la livraison

•  Suivi de la qualité de la prestation et hygiène : 
moyens humains et matériels, préparation, cuisson, 

présentation, conditionnement (privilégier les 
bacs gastronomes), modalités de commandes (à 
la composante et non au menu) 

•  reprise du personnel en cuisine.

Et l’analyse des offres a tenu compte de la valeur 
technique pour 60 % et du prix des prestations 
pour 40 %. 

La Société Convivio a été la « mieux disante » et 
le Conseil municipal l’a désignée comme attributaire 
du marché le 1er juillet 2021. La cuisine centrale qui 
approvisionne le restaurant scolaire de Campbon est 
basée à Saint-Pierre Montlimart dans le Maine-et-
Loire, à environ 1 h/1 h 15 de Campbon.  Cette cuisine 
fabrique environ 10 000 repas par jour, de façon 
traditionnelle. 80 % sont destinés à des scolaires. 
Pour Campbon, la livraison est faite en liaison froide. 
La livraison se fait tous les jours, tôt le matin. 

Chaque matin, les 3 personnes de Convivio 
affectées au restaurant scolaire contrôlent la 
livraison, répartissent les entrées et desserts en 
ramequins, alimentent la ligne de self et assurent 
le service du plat principal et la plonge. Pour les 
entrées, les quantités sont calibrées en « petite 
faim » et « grande faim ». Ceci pour inciter les 
enfants à adapter la taille de leur entrée en fonction 
de leur faim et a minima, pour les inciter à goûter. 

Comme vous pouvez le voir ci-après, le service de 
restauration scolaire nécessite une organisation 
bien orchestrée pour permettre à une moyenne de 
330 enfants chaque midi, de déjeuner entre 12 h 05 
et 13 h 20. 

Une fréquentation importante

Le nouveau restaurant scolaire, en service depuis 
septembre 2019, offre un cadre agréable et 
fonctionnel aux 405 élèves des écoles maternelles 
et élémentaires inscrits au service :
- 145 maternelles : 71 de l’école F. Daniel – 74 de 
l’école St-Victor,
- 260 élémentaires : 131 de l’école F. Daniel – 129 de 
l’école St-Victor.
Sur la période de septembre à octobre 2021, 
les effectifs accueillis ont varié entre 265 et 
346 enfants, avec un nombre maximum de 121 
maternelles et 225 élémentaires. Les jours de forte 
fréquentation sont les mardis et jeudis.

Une organisation bien orchestrée

La pause méridienne n’est pas qu’un temps pour 
déjeuner mais aussi un temps mis à profit par 
l’équipe d’animation pour accueillir l’enfant et 
instaurer un climat de confiance, aider l’enfant à 
prendre son autonomie, aider à la socialisation : 
respecter les autres, apprendre le partage, parler 
avec politesse, se tenir correctement à table.
 
15 agents communaux et 4 personnes d’Accès Réagis, 
en plus des 3 salariés sur place de la société Convivio, 
participent à l’organisation du service chaque midi et 
au nettoyage des tables et chaises jusqu’à 13 h 30. 
Quatre agents assurent ensuite l’entretien complet 
des espaces enfants de 13 h 30 à 15 h. 

Barbara Raggi assure la coordination du service 
depuis septembre 2021. Avec Marina Motreux, 
responsable du service enfance de la Commune, 
elles animent une réunion de service avec les 
agents tous les vendredis à 13 h 30 pour échanger 
sur le déroulement du service de la semaine et 
ajuster l’organisation pour la semaine suivante.

Maternelles – service à table

12 à 13 h – Maternelles de l’école St-Victor – 57 
enfants en moyenne : arrivée et départ en pédibus, 
encadrés de 4 animateurs qui assurent aussi 
l’accompagnement et la surveillance pendant toute 
la durée du repas. 
Ces 4 animateurs assurent la surveillance de cour 
après le service jusqu’à 13 h 15 puis reviennent 
au restaurant scolaire pour la désinfection et le 
nettoyage des tables et chaises.

11 h 50 à 13 h 20 – Maternelles de l’école F. Daniel 
– 54 enfants en moyenne : arrivée et départ en bus, 
encadrés de 3 animateurs en accompagnement 
et surveillance pendant toute la durée du service. 
Un agent du groupe des élémentaires se détache 
et vient en renfort à l’arrivée et au départ des 
enfants pour aider au lavage des mains, toilettes et 
vêtements.

Élémentaires – self-service assuré de 12 h à 13 h 20 
– 3 personnes de Convivio assurent le service des 
repas sur la ligne de self. 12 agents (communaux et 
d’Accès Réagis) assurent l’accompagnement et la 
surveillance des enfants pendant toute la durée du 
repas. Le service élémentaire concerne 4 groupes 
avec chacun un agent référent. En raison du 
protocole sanitaire, le service du pain, du fromage 
et des fruits se fait à table, et chaque enfant dispose 
d’un pack individuel de couverts et serviette.

12 h à 12 h 45 – Élémentaires du CP au CM2 de 
l’école St-Victor – 99 enfants en moyenne : arrivée 
et départ en pédibus, encadrés par 8 animateurs 
en accompagnement et surveillance générale. 
2 personnes sont en charge de la désinfection 
des tables, chaises et pichets d’eau et assurent 
également la mise en place pour l’accueil des CE1 
et CE2 de l’école F. Daniel. 4 animateurs assurent la 
surveillance cour au retour du service.

12 h 15 à 13 h – Élémentaires CP et CE1 de l’école 
F. Daniel – 25 enfants en moyenne : arrivée et 
départ en bus, encadrés par 2 animateurs en 
accompagnement et surveillance générale. 2 
personnes assurent la surveillance cour à l’école, 
avant et après le service jusqu’à 13 h 20.

12 h 35 à 13 h 10 – Élémentaires CE1-CE2 de 
l’école F. Daniel – 34 enfants en moyenne : arrivée 
et départ en bus, encadrés de 2 animateurs en 
accompagnement et surveillance générale. 2 
personnes assurent la surveillance cour à l’école, 
avant et après le service jusqu’à 13 h 20.

12 h 45 à 13 h 20 – Élémentaires CM1 et CM2 de 
l’école F. Daniel – 40 enfants en moyenne : arrivée 
et départ en bus, encadrés par 3 animateurs. 2 
personnes assurent la surveillance cour à l’école, 
avant le service, alors que 5 personnes sont en 
charge du débarrassage des pichets et de la 
désinfection des tables et chaises pour la fin du 
service.
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Le saviez-
vous ?

Des  instances de concertation  
pour la restauration scolaire

Le service restauration scolaire est un service 
de la Commune géré directement par du 
personnel communal. Au niveau des élus, c’est la 
commission municipale enfance-jeunesse-lien 
intergénérationnel qui est concernée. En cela, 
les élus de la commission s’appuient aussi sur le 
comité consultatif restauration scolaire composé 
de représentants des associations des parents 
d’élèves APE et APEL, des deux directeurs des 
écoles et de l’agente communale responsable 
administrative du service. C’est ainsi que ce comité 
a été consulté au cours du second trimestre 2021 
pour la rédaction du cahier des charges en vue 
du renouvellement du marché de la restauration 
scolaire, et que chaque année courant décembre 
ou janvier, ses membres sont invités à une phase 
d’observation du service sur la pause méridienne, 
suivie d’une phase d’échanges en vue d’ajuster ou 
d’améliorer l’organisation du service. 

En amont de chaque période scolaire, un comité 
menus, composé d’élus, de la responsable du 
service, de représentants des bureaux APE et APEL, 
d’un représentant du fournisseur des repas et 
de la responsable cuisine-ligne de self, étudie les 
propositions de menus formulées par le prestataire 
et y apporte des modifications si cela est jugé 
nécessaire.

Départ de Sandrine Fréhel,  
pilier du service depuis  
de nombreuses années

Tous les enfants vous le diront : jusqu’en juin 
dernier, Sandrine, c’était LA figure incontournable 
du service : Sandrine qui, au fil des années et avec 
sa collègue Christine Fouchard, a reçu les familles, 
mis à jour les effectifs de la cantine, participé à 
la mise en place du PORTAIL FAMILLES. Sandrine, 
qui chaque midi, est allée au restaurant scolaire 
pour veiller à la bonne organisation du service, 
manager les équipes, assurer l’interface avec le 
personnel mis à disposition par le prestataire, et 
enfin faire appliquer la discipline (ah ! ce fameux 
cahier rouge !!!) avec fermeté mais aussi en faisant 
preuve de beaucoup de pédagogie. Car Sandrine, 
chacun le reconnaissait, assurait avec compétence 
et enthousiasme son rôle, veillant toujours au bien-
être de ses petits rationnaires. Et les enfants ne s’y 
sont pas trompé, qui lui ont fait une véritable ovation 
pour son dernier service avant qu’elle rejoigne les 
effectifs de la communauté de communes Estuaire 
et Sillon comme coordinatrice enfance-jeunesse 
sur le secteur de Malville. Merci à Sandrine et bonne 
continuation dans ses nouvelles fonctions. 

À la rentrée de septembre 2021, c’est Barbara 
Raggi qui a pris son relais au restaurant scolaire et 
Mélanie Grasset (en congé maternité, actuellement 
remplacée par Marina Motreux) qui assure avec 
Christine Fouchard, le suivi administratif de la 
structure.

Mise en place d’un tarif de solidarité : 
repas à moins de 1 €  

L’État a souhaité apporter son soutien aux familles 
les plus modestes, en versant à la Commune une 
subvention de 3 € par repas, à condition que ces 
repas soient facturés moins de 1 €.  

Ce dispositif s’applique à condition que la Commune 
soit éligible à la fraction « péréquation » de la 
dotation de solidarité rurale, ce qui est le cas de 
Campbon, qu’elle ait une facturation basée sur les 
quotients familiaux, et qu’elle signe avec l’État une 
convention d’une durée de trois ans. 

Le Conseil municipal, lors de sa séance du 4 
novembre, a décidé de la signature de cette 
convention. Ainsi, pour l’année 2022, les tarifs seront 
respectivement de 0,70 € et de 0,90 € par repas 
pour les familles aux quotients familiaux inférieurs à 
350 et inférieurs à 500, ce qui représente environ 
6 % des familles fréquentant la restauration scolaire.

Les autres tarifs votés pour 2022 vont de 4,06 à 4,94 € 
par repas, en fonction des quotients familiaux, et le 
repas occasionnel est à 6,03 €, ce qui représente 
une augmentation moyenne de 2 % par rapport 
aux tarifs précédents. Pour les familles ayant 3 
enfants et plus à la restauration scolaire, des tarifs 
spécifiques, minorés d’environ 5 %, s’appliquent. 

Le personnel de la société Convivio

La société Convivio met à disposition du restaurant 
scolaire 3 agents :

Sophie, responsable du service repas et Soizic sont 
présentes de 8 h à 17 h 15. Côté élémentaires, elles 
installent les chaises, remplissent les pichets d’eau. 
Elles vérifient la livraison du matin, répartissent 
les entrées et desserts en portions individuelles,  
préparent les packs individuels de couverts et 
serviette (protocole sanitaire), réceptionnent 
la livraison du pain fourni en alternance par les 
boulangers de Campbon, mettent en chauffe les 
plats,  garnissent les vitrines de la ligne de self 
avec les entrées et desserts, préparent les plats 
pour les maternelles. À l’arrivée des rationnaires, 
elles assurent le service des plats aux enfants sur 
la ligne de self. En fin de repas,  elles les guident 
pour le débarrassage de leur plateau : tri, poubelle, 
positionnement de leurs assiettes et couverts dans 
les paniers du lave-vaisselle. A la fin du service, elles 
pèsent les aliments restants, finissent le nettoyage 
de la vaisselle, rangent et nettoient l’espace de la 
cuisine. 

Anne est présente de 9 h 45 à 15 h 45. Côté 
maternelles, elle installe les tables et dresse le 
couvert, remplit les pichets d’eau, coupe le pain, met 
en place les entrées servies à l’assiette. Pendant 
le service, elle est en charge de la plonge et 
accompagne les enfants des classes élémentaires 
pour le débarrassage de leur plateau. 

Ce que coûte vraiment un repas ?
Pour 2022, chaque repas au restaurant scolaire 
revient à 6,56 € à la Commune, dont 3,73 € d’achat de 
denrées alimentaires, 0,37 € de fluides et d’entretien, 
2,37 € de frais de personnel (nettoyage, service, 
accompagnement, surveillance cour) et 0,09 € divers.

Qui prend en charge ces 6,56 € représentant le coût 
moyen d’un repas ? 
Les familles pour 4,65 €, la Commune pour 1,73 €, et 
l’État pour 0,18 €.
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École Saint-Victor

Le MAG

Samedi 22 janvier à 10 h 30

Du 20 janvier au 9 février 

Mercredi 9 février à 10 h 30  

Vendredi 11 février à 10 h 

Du 1er mars au 31 mars  

Vendredi 25 mars à 19 h 

Atelier gestion et sécurisation des mots de passe

Expo Sérigraphie

Atelier sérigraphie création de Marque-page

Atelier Pochoirs avec illustratrice Emmanuelle Houssais 
(en cours  de programmation)

Expo Illustration jeunesse : 12 talents d’aujourd’hui

Comprendre le RGPD 

En 2022   « Les Restos du cœur »   poursuivent 
sans relâche leurs actions d’aide et d’accueil en 
direction  des personnes en difficulté. 

Les nouvelles familles peuvent à tout moment  
prendre rendez-vous :
•  Au 06 64 40 12 67 ou à l’adresse mail ad44.
savenay@restosducoeur.org

•  Au 09 81 24 89 86 ou par mail à  rdc44.
pontchateau@free.fr

Depuis le 25 novembre 2021, les distributions ont 
lieu tous les jeudis, de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h au 
local situé 2, bd des Acacias à Savenay, et le jeudi 
des semaines Impaires de 13 h 30 à 17 h, au local 
situé 7, allée du Brivet  à PonChâteau.

COVID : Les consignes sanitaires seront rappelées 
à toutes les familles.

Estuaire et Sillon accueille une zone de dons 
organisée par le SMCNA (Syndicat Mixte Centre 
Nord Atlantique). Les dates seront communiquées 
ultérieurement.

Qu’est-ce qu’une zone de don ?
Je dépose, vous reprenez. Il s’agit d’un espace 
où vous pouvez déposer et prendre ce que vous 
voulez, gratuitement et même si vous n’avez rien 
déposé. 

Quel est l’objectif ?
L’objectif est de limiter l’enfouissement en favorisant 
le réemploi qui permet de :
•  Économiser les matières premières et l’énergie 
nécessaires à la fabrication et au transport de 
nouveaux produits (qui deviendront des déchets…),

•  Réduire la quantité de déchets à traiter et les coûts 
de traitement associés,

•  Faire des économies en s’équipant à moindre coût,
•  Développer l’emploi local, le bénévolat et la 
solidarité,

•  Donner une seconde vie à nos objets,
•  Questionner nos choix de consommation.

Qu’est-ce que je peux y déposer ?
Tous les matériaux de jardinage et de bricolage 
comme des restes de carrelage, de peinture ou 
des petits outillages inutilisés qui encombrent votre 
garage… La liste des matériaux et objets acceptés 
sur les zones de dons est disponible sur www.
estuaire-sillon.fr

Les activités de la médiathèque

Les Restos du cœur

Zone de dons  
en déchèterie : une autre 
façon de consommer
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APEL Saint-Victor
Cette année, l’APEL propose plusieurs actions, 
séance photo famille, vente de chocolats et 
encore plein de manifestations à venir. 

Nous faisons aussi, en collaboration avec l’OGEC, 
le marché d’automne (qui a eu lieu en octobre) 
et la fête de l’école (en juin). Ces manifestations 
permettent de soutenir les projets de l’équipe 
enseignante (sortie scolaire, etc..) et de participer 
financièrement dans des projets ou des sorties 
scolaires. 

Malgré un contexte sanitaire toujours aussi 
incertain, qui entrave considérablement la vie de 
l’école, nous continuons de construire des projets 
que nous espérons pouvoir mener à bien. La classe 
découverte des CM programmée du 16 au 20 mai 
2022 en Dordogne, avec un programme très riche, 
en est un exemple parmi d’autres.

Activités des enfants : 
Le projet engagé cette année autour des milieux 
naturels et du respect de l’environnement se construit 
doucement, avec des ouvertures différentes selon 
les classes. Ainsi, les classes sortent régulièrement 
pour mieux connaitre l’environnement immédiat de 
l’école et pour nettoyer la nature. Et le 16 novembre, 
les maternelles sont allées à la Forêt du Gâvre pour 
une première visite de ce milieu particulier.

Les CP et CE1 ont vécu leur séquence d’activités 
piscine durant tout le premier trimestre. Ils ont été 
relayés par les CE2 et CM2 à partir du 13 décembre.

Notre chorale d’école, avec des chanteurs de CE 
et CM, a également travaillé une grande partie du 
trimestre sous la direction de Vincent, intervenant 
Danse et Musique 44, pour produire un petit 
concert proposé en interne aux autres classes 
le 6 décembre. Les Maternelle et CP ont, quant à 
eux, pu bénéficier d’un temps d’initiation au chant 
choral pour les mettre en projet de chanter plus 
tard devant un public.

Le 11 novembre, des élèves de CM2 ont participé aux 
commémorations. Cela répond très concrètement 
au devoir de mémoire qu’il est nécessaire de 
transmettre aux jeunes générations.

Liaison CM2/6e : Le 15 novembre, M. Eteve, Directeur 
adjoint du collège Saint-Joseph à Savenay, est venu 
à l’école pour une soirée de rencontre des familles 
et de présentation du collège.

Noël : L’équipe enseignante a mis en place une 
grande crèche décorée avec des personnages 
confectionnés à la maison par les enfants. Chacun 
d’eux a pu, seul ou avec l’aide de ses parents, 
fabriquer un personnage original le représentant 
dans la crèche. 

Les CM2 ont vendus des bougies de Noël pendant 
les récréations au profit du Secours Catholique.

Le contexte sanitaire n’a encore pas permis de 
célébrer collectivement Noël à l’église mais les 
classes y sont tout de même allé pour découvrir la 
crèche construite.

Le Père Noël est également passé avec une hotte 
pleine de cadeaux pour les classes et un petit panier 
de goûter, ce qui a permis de terminer le trimestre 
sur une note joyeuse, le tout financé par l’APEL.

Activités des familles :
Le conseil d’établissement (APEL, OGEC, équipe 
éducative) s’est réuni le 7 octobre pour permettre 
aux différents acteurs de la communauté éducative 
de préparer ou de faire le point sur les différents 
projets vécus. 

L’APEL et l’OGEC ont présenté le bilan de leurs 
activités et leurs bilans financiers lors de leurs 
assemblées générales annuelle qui s’est tenue le 
10 décembre dernier. Ce fut l’occasion de montrer 
leur dynamisme et l’investissement toujours aussi 
important de leurs membres. Un immense merci à 
chacun d’eux.

N’hésitez pas à rendre visite à notre site internet : 
https://stvictorcampbon.fr. Bonne et heureuse 
année 2022

INSCRIPTIONS

 Le directeur se tient 

à disposition des 

familles qui souhaitent 

inscrire leur enfant pour 

septembre 2022.

Il suffit de prendre 

rendez-vous au  

02 40 56 56 22.

Pour formaliser 

l’inscription, il est 

nécessaire de se munir 

de son livret de famille 

et du carnet de santé de 

l’enfant.
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Les élèves de CE1 et CE2 sont allés à la piscine 
de Savenay pour 10 séances de natation de 
septembre à décembre afin de parfaire leurs 
apprentissages.

Cinq classes de maternelle et CE2 / CM sont inscrites 
au dispositif école et cinéma. Dans l’année, elles  
assisteront à la projection de 3 films au cinéma le 
Victoria de Campbon. En novembre, les CE2 sont 
allés voir le film « Burlesques » et les CM « Les 400 
coups ». 

Par ailleurs, tous les élèves de CE2 ont reçu la 
visite de Monsieur l’Adjudant Chef Skrzypczak de la 
Gendarmerie de Savenay afin de les sensibiliser à 
la sécurité routière. Fin janvier, ils devront valider 
leur permis piéton. De même, les CM2 ont travaillé 
sur les droits et les devoirs quand ils utilisent 
Internet. Ils passeront leur permis Internet fin janvier 
avec l’intervention de Monsieur Skrzypczak.

Le prix des Incorruptibles : plusieurs classes de 
l’école sont inscrites à ce prix national de littérature 
jeunesse. C’est l’occasion pour les élèves de lire 
des œuvres riches et variées et de donner leur avis 
sur chaque album/ roman, en impliquant aussi leurs 
parents.

Le jeudi 11 novembre, 12 élèves de CM2 sont 
intervenus lors de la cérémonie de commémoration 
organisée par la Municipalité et l’Association des 
Anciens Combattants. Ils ont lu des textes liés 
à la Grande Guerre et déposé des fleurs. Cette 
participation a montré l’implication de la jeune 
génération dans le devoir de mémoire et l’esprit de 
transmission qui ne doit pas être oublié. 

À l’occasion de la constitution du Conseil Municipal 
des Enfants, les élèves candidats ont fait campagne 
auprès de leurs camarades. Cette année encore, 

les élèves se sont bien investis dans ce projet et 
ont commencé à jouer leur rôle de citoyen. Les 
élections se sont déroulées le vendredi 22 octobre.
Conseil d’enfants au sein de l’école : cette année 
encore, l’accent est mis sur la citoyenneté. Ainsi 
chaque classe expérimente les principes de la vie 
démocratique en organisant des débats dans leur 
classe et en élisant des représentants qui participent 
au conseil d’enfants de l’école à chaque période. 
Cette action s’inscrit dans le cadre du projet d’école 
2018/2022. 

Lien intergénérationnel : à l’occasion de Noël, les 
élèves de l’école se sont à nouveau rapprochés 
des résidents de la Maison de retraite de Campbon 
en leur adressant des cartes de Noël. Ces cartes 
seront remises aux anciens les matins de Noël et 
du Jour de l’An par leur animatrice Madame Leray.   
À l’approche des fêtes de Noël, les enseignantes 
de Maternelle ont convié les parents à venir 
participer à des ateliers de bricolage et de cuisine. 
Une occasion appréciée d’ouvrir l’école malgré le 
contexte sanitaire. 

Le partenariat entre l’école Ferdinand Daniel 
et le centre de La Ducherais est à nouveau mis 
en place cette année scolaire en proposant à 
chaque classe une journée d’animation Sciences. 
Les élèves pourront ainsi aborder la fabrication du 
pain, la découverte des papillons, les animaux de la 
mare, la vie des abeilles, la biodiversité de la haie et 
l’écoute des bruits de la nature. 

Depuis cette rentrée, la municipalité a finalisé le 
projet d’aménagement de la cour maternelle. Les 
enfants évoluent maintenant dans des espaces 
ludiques structurés et remis à neuf. Par ailleurs, 
pour répondre aux besoins d’outils numériques 
pour les apprentissages, la Commune a équipé 3 
classes supplémentaires avec un vidéoprojecteur, 
un tableau blanc et un ordinateur portable.

  

INSCRIPTIONS

 Le directeur se tient à disposition 

des familles pour l’inscription 

des enfants nés en 2019 

(pour la rentrée 2022) 

en prenant rendez-vous au  

02 40 56 57 69 ou par mail à 

ce.0440481J@ac-nantes.fr

École Ferdinand Daniel

Le lérot est un rongeur hibernant forestier et anthropo-
phile. C’est un omnivore opportuniste qui peut apprécier nos 
pommes stockées dans la cave, nos réserves de noix ou noi-
settes... L’espèce gîte dans des nids qu’il confectionne dans des 
anfractuosités (trous d’arbres et de murs, fissures de rochers, 
nichoirs…). En Loire-Atlantique l’espèce est encore bien pré-
sente et semble se maintenir. Le Groupe Mammalogique Bre-
ton (GMB) est à la re-
cherche de données 
ou de témoignages, 
anciens ou récents sur 
l’espèce. Aussi, si vous 
pensez avoir vu cet ani-
mal chez vous, merci 
de nous contacter ! 
Par ailleurs, si vous 
trouvez un cadavre 
de Lérot, placez le au 
congélateur et préve-
nez nous au plus vite ! 
Nous réalisons aussi 
des études génétiques 
sur l’espèce. 

> Pour transmettre 
vos informations :  
nicolas.chenaval@
gmb.bzh 
06 35 15 71 03 
ou l’antenne de Redon 
du Groupe Mammalogique Breton : 02 23 63 40 58.

Comment aider les oiseaux  
à fréquenter votre jardin ?

Les arbres et les arbustes constitueront 
des sites de nidification favorables 
au printemps. Ils pourront aussi offrir 
fruits et baies. N’hésitez pas à laisser 
les fleurs et les plantes monter en 
graines. Les oiseaux en profiteront 
naturellement.  Les pesticides sont 
évidemment à proscrire. 

Comment les aider pendant l’hiver ?

Il est conseillé de nourrir les oiseaux 
de son jardin pendant cette période. Il 
suffit d’installer une mangeoire trémie 
ou un plateau couvert. Les graines de 
tournesol et les boules de graisses 
sont particulièrement appréciées. 

En savoir plus :
L’association Terre d’Avenir organise 
en janvier 2022 une animation pour 
mieux connaitre les oiseaux des 
jardins : construction de nichoirs à 
mésanges, observation de quelques 
espèces et initiation au comptage des 
oiseaux des jardins. 

Rendez-vous le samedi 22 janvier de 
9 h à 12 h 30 à la salle du complexe 
sportif de La Chapelle-Launay.

Bretagne vivante organise pour la 10e année en Loire-Atlantique 
l’opération « comptage des oiseaux des jardins » qui aura lieu les 
29 et 30 janvier 2022.

Cette opération de sciences participatives propose à tous ceux qui 
le souhaitent de compter pendant une heure les oiseaux de son 
jardin ou d’un parc proche et d’envoyer les résultats à Bretagne 
vivante avec deux objectifs : permettre une sensibilisation du public 
et réaliser une analyse de l’évolution des populations d’oiseaux au 
fil des années.

Consulter notre site www.bretagne-vivante.org où vous trouverez 
tous les renseignements (modalités pratiques, plaquettes 
d’information et de reconnaissance des oiseaux).

> CONTACT : Bretagne vivante - 6, rue de la Ville en Pierre 44 000 
Nantes - 02 40 50 13 44 - vie.associative.bvnantes@gmail.com

Aider les oiseaux  
en hiver

Comptage des oiseaux des jardins en 2022

Appel à témoignage  
d’observation(s) du lérot, 
un petit mammifère
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Cette année encore, l’association Pause Musique peut compter sur le soutien de 
ses adhérents qui lui ont en grande majorité renouvelé leur confiance, malgré 
une année 2020 très perturbée.

Ce sont 158 élèves qui pratiquent désormais l’un des 12 instruments propo-
sés par les 7 professeurs, sans oublier les différents ateliers de pratique en 
groupe. La majorité des professeurs a pu conserver son emploi et nous propo-
sons un nouveau cours de flûte et flûte traversière.

Toujours soutenue par la Commune et grâce aux efforts de chacune des familles, 
l’association présente une trésorerie saine ; pour preuve l’achat d’une harpe pour 
encourager la pratique de ce nouvel instrument.

Ouverts à de nouvelles idées, les 6 membres bénévoles du bureau apprécie-
raient du renfort. Si vous êtes intéressé, quelles que soient vos compétences, 
n’hésitez pas à vous faire connaître par le biais du site :   
www.pausemusiquecampbon.fr

La troupe de théâtre Déclic a le plaisir de vous annoncer 
son retour sur scène pour fin février et début mars 
2022. 

La pièce qui vous sera jouée est « La surprise », une 
comédie de Pierre Sauvil. C’est L’histoire qui oppose un 
PDG sans scrupule et un modeste employé à la retraite. 
D’étranges circonstances les conduisent à se livrer un 
combat sans merci.

Cette année, nous accueillons deux nouvelles 
comédiennes, Annaïck et Amandine. Nous nous 
réjouissons d’avance de vous retrouver et de vivre une 
nouvelle saison pour votre plus grand plaisir.

Après 28 semaines de fermeture, et grâce à l’implication de ses bénévoles, le cinéma Victoria a rouvert 
ses portes le 19 mai 2021 avec un couvre-feu d’abord à 21 h puis à 23 h 00 avant de reprendre ses horaires 
habituels depuis la mi-août. Cette réouverture dans le respect des consignes sanitaires préconisées par 
La Fédération Nationale des Cinémas Français a connu plusieurs épisodes : jauge à 49 clients puis pass 
sanitaire à partir de 18 ans et maintenant pass sanitaire obligatoire à partir de 12 ans et 2 mois. Le port du 
masque est également redevenu obligatoire pour les bénévoles de service et les spectateurs à partir de 11 
ans. Du gel hydro-alcoolique est toujours à la disposition de tous dans le hall. La distanciation dans la salle se 
fait naturellement grâce à sa grande capacité (300 places).

Côté programmation, nous avons repris nos horaires d’hiver depuis le 1er octobre, soit 6 séances par week-
end. Notre « ciné-bambins » connait toujours le même succès et attend les plus jeunes (et les moins jeunes) 
le 1er dimanche du mois à 10 h 30. Les films « Grands Classiques » dont le thème est pour l’année 2021/2022 
« Les bords de mer » sont de nouveau programmés depuis octobre, au rythme d’un par mois jusqu’en mai. 
N’oublions pas les « Ciné-Temps libre » de retour depuis le 17 décembre et ouverts à tous. Ils seront proposés 
en fonction de la programmation un après-midi sur la semaine et à tarif réduit.

Un ciné-échange est d’ores et déjà prévu : Le vendredi 4 février à 20 h 30 avec la projection du film « Tel Aviv 
on fire » dans le cadre la « semaine du film palestinien » en partenariat avec l’association France-Palestine 
Solidarité. Bien sûr, que serait un cinéma sans ses spectateurs que nous tenons à remercier pour leur fidélité
et leur soutien.

Vous pouvez retrouver toute notre 
programmation sur notre site internet 
www.cinema-victoriacampbon.com, 
sur Wiker et sur Allociné. Vous pouvez 
également télécharger notre nouvelle 
application sur google play store en 
tapant « cinéma victoria Campbon ». 
Les programmes sont également 
toujours disponibles au cinéma et 
dans les magasins de la commune.

En espérant avoir plus de liberté pour 2022, le Comité des fêtes de Campbon vous a préparé un bon petit 
programme pour 2022 :

•  28 janvier : Assemblée générale
•  Weekend de Pâques : chasse aux œufs au lac de Campbon
•  11 juin : jeux inter village et feux de la Saint-Jean
•  31 juillet : autosprint sur l’hippodrome de Savenay
•  Septembre : Flan’Ârt en association avec la municipalité
•  Une dernière animation à définir en fin d’année

Nous compterons sur votre présence.
Vous pouvez consulter notre liste de matériel disponible à la location pour vos festivités sur le site internet de 
la mairie de Campbon sur la page association. Vous pouvez aussi nous suivre sur notre Facebook.

Comité des fêtes : programme pour 2022

Le prochain voyage à Biessenhoffen qui se 
déroulera du 13 au 20 juillet 2022 se prépare. 
Nos amis allemands ont commencé à travailler 
sur le projet également de leur côté.

Le voyage « aller » se fera sur deux jours avec 
une étape à Colmar. Quatre jours sont ensuite 
consacrés à la découverte de la région Bavaroise 
et à des moments conviviaux avec nos amis 
Allemand. 
Pour les plus jeunes, un programme spécial est 
en cours d’élaboration.
Au retour, nous ferons étape à Dijon.

Il reste des places ! N’hésitez pas à vous inscrire.
> Contact :  
Rémi Pelletier 06 32 34 55 05 
Frédéric Hervé 06 87 22 58 44
cdj.campbon@gmail.com

Comité de jumelage  
Campbon-Biessenhofen

Association Pause Musique

Cinéma Victoria

Théâtre Déclic
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Cette saison a été moins chaotique que  l’année précédente. Fort 
heureusement !

Nos entraînements ont été suivis avec assiduité (un grand merci à tous 
ces fidèles). Le samedi 17 juillet nous avons organisé un concours qui 
s’est très bien déroulé malgré ce contexte sanitaire un peu spécial.

Mais le couronnement de cette saison a bien 
été cette journée du 25 septembre. Tous les 
adhérent(e)s et/ou sympathisant(e)s se sont 
retrouvés autour d’une table bien garnie. Le 
cochon grillé a été apprécié ainsi que les 
accompagnements qui ont stimulés les papilles 
de tous les convives. L’après-midi s’est prolongé 
pour les plus mordus par des joutes bien amicales. 

Notre AG se tiendra le samedi 15 janvier 2022 à 
14 h 00 à la salle de réception du stade du Pilory.
Venez nombreux, vous serez les bienvenu(e)s et 
partagerez la traditionnelle galette.

> Contact : abcampbon1@gmail.com - 06 75 72 97 10 - 06 83 56 35 55

ABCampbon

Tennis de table loisirs

Sports Loisirs 
Campbonnais

Après un 1er roman plutôt printanier Un banc pour deux, un 2e Le regard clair du 
destin qui fait réfléchir sur ce que nous sommes vraiment, Christian Le Meur a sorti 
un 3e livre.
Cette fois, changement de registre puisqu’il s’agit d’un thriller assez sombre où 
la lumière finit malgré tout par poindre. Là encore, pour ceux qui le veulent, une 
réflexion sur certains penchants des humains. Suspense garanti.

Son titre, Apprends moi à voler. Pour le découvrir, contactez-le : 06 11 62 24 17 ou 
christianlemeurromancier@lilo.org. 

Et de trois

L’association a dû faire face au travaux du site de la 
Ducherais ainsi qu’aux contrainte imposées par la 
crise sanitaire.

En 2021 l’association a pu participer à quelques 
manifestations au moulin de la Bicane et notamment 
y organiser en octobre son troc plante annuel.

Pour 2022, les amis de la Ducherais espèrent dans 
la mesure du possible, en fonction des conditions 
sanitaires, reprendre leurs anciennes activités 
(tricot-gourmand/belote, taille et entretien du 
verger, troc plante et fête de la citrouille) et 
pensent à en développer de nouvelles.

Des nouvelles des Amis de la Ducherais

Le troc plantes  du 24 octobre dernier

Comment bien débuter le week-end ? 

Joueuses et joueurs, amateurs ou confirmés, de 11 
à 99 ans,  venez nous rejoindre le vendredi de 18 h 
à 19 h 30 à la salle de l’Espérance.
L’ambiance est conviviale et  la cotisation de 20 €.

>  Pour tout renseignement, contacter Mme Riallot 
au 02 40 56 58 03.

Bonnes résolutions !

Il est toujours possible de vous 
inscrire à l’un de nos cours. 
Vous trouverez forcément un 
cours adapté pour vous parmi 
nos différentes activités :
•  Pilates
•  Renforcement musculaire 
(féminine, masculine, douce, 
tonique)

•  Zumba
•  Ppg : préparation physique 
générale (cardio, tonification, 
renfo musculaire…)

•  Cross training (musculation et 
cardio soutenu : cross fit)

N’hésitez pas à consulter notre 
site : club.sportspourtous.
org/sports-loisirs-
campbonnais-44

L’UBCC souffle déjà sa première 
bougie, même si cette saison 
n’a pas été une sinécure. Avec 
toutes les contraintes sanitaires 
liées à la COVID-19, toutes les 
compétitions officielles se sont 
arrêtées en novembre 2020. 
Cependant avec les entraineurs, 
et les éducateurs du club dès la 
mi-décembre, les entraînements, 
mais sans contact, ont pu 
reprendre et ce jusqu’au mois de 
juin.

Cette nouvelle saison est donc 
comme une deuxième naissance. 
Nous repartons avec plus de 520 
licenciés (en baisse d’environ 
10 % ce qui est la moyenne 
dépar tementa le ) ,  répa r t i s 
dans nos quatre communes 
(Campbon, La Chapelle-Launay, 
Quilly et Sainte-Anne-sur-Brivet). 
Plus d’un tiers de l’effectif est 
composé du football d’animation 
(U6 à U11), sachant que nos 
minots de U6 à U9 s’entraînent 
dans leur commune d’habitation. 

Concernant notre école de foot, 
l’avenir s’annonce plutôt attrayant 
puisque les résultats de certaines 
catégories sont très positifs. 
L’engagement, cette saison, 
d’équipes féminines U7, U9, U11 
et U13 démontre l’intérêt du club 
à posséder une section féminine 
importante. D’ailleurs l’école de 
foot féminine est passée de 5 
licenciées la saison dernière à 
près de 30 cette saison. 

Avec 4 équipes seniors 
masculines, une équipe senior 
féminine, 2 équipes loisirs, 3 
équipes U18, 2 équipes U15, 
4 équipes U13 et 3 équipes 
U11, l’occupation des terrains 
est très importante et très 
fastidieuse à mettre en place. 
Cependant nous recherchons 
toujours un équilibre et chaque 
catégorie s’entraînera durant 
la saison sur chaque terrain 
du club, indépendamment des 
problèmes de travaux ou de 
détériorations. Il en est de même 

pour les matchs où chaque 
commune verra chaque équipe 
jouer.

Le point noir de l’épidémie, 
outre l’arrêt des championnats, 
se trouve dans la répétition des 
annulations de nos festivités. 
Les annulations des tournois, 
des lotos, du vide-grenier… 
provoquent un manque de 
recette et une santé financière 
aléatoire. Par ce biais, le club 
remercie les 4 municipalités pour 
l’octroi annuel de subventions 
et pour les aménagements 
des complexes sportifs. Le 
club remercie également ses 
sponsors qui malgré ces temps 
compliqués ont fait le pari de 
nous suivre dès le début de 
notre aventure.

En espérant vous retrouver, 
sur ou/et autour de nos 
terrains, lors de nos prochaines 
manifestations, matchs, plateaux, 
prenez soin de vous. Le club est 
toujours accueillant vis à vis des 
nouveaux bénévoles, joueurs, 
supporters pour agrandir cette 
association familiale.

> Contact : site ubcc-foot.fr
ubccfoot   ubccf
ubccfoot

L’UBCC
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Accompagner - Écouter - Échanger - Accueillir

L’ADMR de Guenrouët : l’humain au cœur

Le relais des aidants apporte un soutien aux 
proches aidants de personnes âgées en perte d’au-
tonomie et de personnes atteintes d’une maladie 
chronique invalidante ou en situation de handicap.   
Accès gratuit.
 
Le relais des aidants est :
•  Un lieu d’écoute (entretiens au domicile ou sur les 

lieux de permanence), 
•  Un lieu d’information et de formations pour aider 

à comprendre et découvrir des outils pour mieux 
accompagner,

•  Une offre de temps libéré ou assisté aux aidants, 
des solutions pour rompre l’isolement et favoriser 
la vie sociale et le relationnelle ; des séjours répit, 
un service de relayage au domicile, la possibilité 
d’une prise en charge thérapeutique et sociale de 
la personne malade au sein d’un accueil de jour 
ou d’une halte répit.

 Un ensemble de services avec des professionnels 
à votre écoute. 

Notre territoire d’intervention : Le Nord Loire du 
département avec des permanences régulières, 
à Pornichet et Saint-Gildas-des-Bois et mensuelles 

à Fay de Bretagne, Guémené Penfao, Blain  
et La Chapelle des Marais. 
Siège : Al’Fa Répit Le Relais des Aidants,  
29, rue Dr Praux 44530 St-Gildas-des-Bois- 
Antenne : 71C, av St Sébastien 44380 Pornichet

> Contact : 02 40 66 94 58 - contact@alfarepit.fr - 
www.alfarepit.fr

L’association d’Aide à Domicile en Milieu Rural de 
Guenrouët couvre les communes de Saint-Gildas- 
des-Bois, Guenrouët, Sainte-Anne-sur-Brivet, Quilly, 
Campbon et Bouvron.
 
Son équipe de bénévoles et de salariés est liée par 
l’attachement commun au service des personnes 
du secteur. 

Elle propose de nombreux services répartis en 
quatre pôles : garde d’enfants, accompagnement 
du handicap, services et soins aux seniors et 
aidants, entretien de la maison. 

Ces prestations peuvent être prises en charge 
totalement ou partiellement, sous certaines 
conditions, par des organismes publics (conseil 
départemental, caisse d’allocations familiales) ou 
de prévoyance (mutuelles, caisses de retraite).
Pour fonctionner, l’association a besoin des 
bénévoles qui peuvent la rejoindre tout au long 
de l’année. Toutes les bonnes volontés sont utiles 
pour aller dans le sens de la solidarité au profit des 
bénéficiaires. 

L’ADMR recrute des CDI ou des CDD, à temps plein 
ou temps partiel : des aides à domicile, avec pour 
mission d’aider les familles, les personnes âgées 

et/ou en situation de handicap dans les gestes 
de la vie quotidienne. Ils ou elles veillent au bien-
être des personnes en permettant leur maintien 
dans leur cadre de vie habituel. Selon l’expérience 
et les qualifications les missions sont diverses : 
l’entretien du cadre de vie (logement, linge …), 
l’aide à la personne (aide au lever/au coucher, à 
l’habillage, à la préparation et à la prise des repas…) 
et l’aide à la mobilité et au maintien du lien social 
(accompagnement aux courses, aux activités et 
loisirs, aux rendez-vous extérieurs ...) mais aussi la 
garde d’enfants.

L’association développe les compétences des 
intervenants par des actions de formation et la 
reconnaissance de leur qualification professionnelle.

La fédération départementale ADMR de Loire-
Atlantique regroupe les différentes associations 
locales du département pour leur apporter son 
soutien logistique et administratif.

> Contact : pour joindre l’ADMR de Guenrouet, pour  
toute demande et/ou conseil :   06 65 90 82 11 
(Mme Mazery) - admrguenrouet@orange.fr
Fédération départementale : www.admr44.org 
Réseau national ADMR : www.admr.org

2021
NAISSANCES

•  JANVIER

7 BRIAND Léna

12 ROBARD Mila

•  FÉVRIER

2 JOLY BELLIOT Jules

11 CHEVALIER Gianni

12 PELLERIN Eden

13 CHEVALLIER Ezio

21 GUITTON Tim

27 REBILLARD Liam

•  MARS

31 CARVALHO VINCENDO 
Gabriel

•  AVRIL

22 BRAINA Valentin

27 COQUET Zack

•  MAI

12 RIVIÈRE Rose

30 MAZIN Kessy

•  JUIN

6 AOUSTIN Simon

28 THÉBAUD Elaïa

29 GLAUD Malo

•  JUILLET

6 HINGAND Solène

8 LANGLASSÉ Clarisse

14 ABALAM Amaya

16 HAY Rose

16 PICHAUD Mathis

29 GAUTIER GUILLOUX Elliot

•  AOÛT

6 MÉCHINEAU Loïs

10 PELLERAY Lucien

17 RECULEAU Albin

18 JÉGOUZO Léandre

•  FÉVRIER

1 LEQUIMENER Bernard

9 GUINÉ Eugène

12 PARESSANT Georges

•  MARS

10 DELASSALLE Christian

10 Enfant GUIHO Ethan

15 GUINÉ Monique

•  AVRIL

2 CAILLON née LEGENDRE Denise

2 MOTREUX Elie

20 LEROUX née COURTEL Madeleine

23 MAROT née GENDRON Maria

•  MAI

4 MORICEAU née MORICEAU Anne

10 RAJALU née AUPIAIS Claire

11 COUÉ Edouard

24 JOUIN Joseph

•  JUIN

8 EVAIN née GANDELON Eveline

•  JUILLET

14 AGASSE Jean

26 SEVESTRE Yves

27 PRIOU Octave

28 CHAUVEAU née FEUVRIER 
Jeanne

•  AOÛT

22 COCHARD née PASSARD Marie 
Madeleine

28 QUÉRARD Claude

•  SEPTEMBRE

1 CAILLON Louis

2 DINAUD née OHEIX Marie-Thérèse

5 BOURG Michel

8 MARTINEZ Paul-Emile

13 DUPONT Thierry

13 NICOLAS née ARTHUR Nicole

23 SIDON née SAUVAGET Jeanne

26 JALLAIS Frédérique

•  OCTOBRE

23 GUÉNEL née HOUTIN Anne

26 CIVEL née DURAND Agnès

•  NOVEMBRE

27 CAILLON Jean

•  DÉCEMBRE

6 MOTREUX Bernard

17 RAJALU André

DÉCÈS et inhumations

au cimetière
•  JANVIER

1 COCAUD née MONNIER Colette

9 OHEIX Françoise

13 MORICET Madeleine

19 MOISAN née LEGENTILHOMME 

Maryvonne

•  OCTOBRE

5 TRIMAUD Lylie

10 PERY Néva

28 MAILLARD Mina

•  NOVEMBRE

1 BOULOU Marin

5 MAHAUD Nino

22 MASSON Ambre

23 FORNARÉSO Gabriel

•  DÉCEMBRE

14 LAUNAY Esmée

•  SEPTEMBRE

3 BOCENO Ema

3 ROGER Yaël

4 BARBIN Mia

8 JOSSE DROUARD Léo

9 CAILLON Jeanne

22 BLANCHARD Mya 

25 BOISNAULT Esteban

29 LE LEUCH Victoria

MARIAGES

•  MAI

12 STRUMANNE Olivier 
et GABORIT Lucie

22 GOGENDEAU Karl 
et FOUASSON Patricia

22 THEBAUD Angelo  
et FRUCHARD Sophie

29 PERRIGAUD Dominique  
et GÉRARD Valérie

•  JUIN

12 GUITTON Jérôme  
et TARTOUÉ Julie

•  JUILLET

3 POTIN Jonas et VARO 
Sophiana

17 MEYLAN Adrien  
et JOULAIN Marie

•  SEPTEMBRE

11 PRZYDROZNY Gauthier  
et RIVAL Camille

18 CANES-BOUSSARD Vincent  
et FRINAULT Morgane

•  DÉCEMBRE

4 DUBOST François et  
FERNANDES ALVES Jessica
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Salle de la Préverie 
de 16 h 30 à 19 h 30

Lundi 7 février,
mardi 5 avril 
et mardi 7 juin

INFORMATIONS PRATIQUES

www.campbon.fr
02 40 56 55 00

MAIRIE
•  Lundi, mardi, mercredi, vendredi : 

9 h à 12  h 30 / 14 h à 17 h
• Jeudi : 9 h à 12 h 30
•  Samedi : 9 h à 12 h (permanence 

d’accueil*)
02 40 56 55 00 
mairie@campbon.fr

*En raison de la situation sanitaire, 
la mairie est temporairement fer-
mée le samedi matin.

En cas de besoin en dehors des 
horaires d’ouverture, laissez-nous 
un message et vous serez re-
contacté.

RESTAURANT SCOLAIRE
• Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 
9 h à 12 h (période scolaire)
02 40 56 72 66 
enfance@campbon.fr 

MAISON DE L’ENFANCE
•  Accueil Périscolaire  

(de 3 à 11-12 ans) 
7 h à 9 h / 16 h 30 à 19 h

•   Accueil du mercredi 
7 h 30 à 18 h 30 : mercredi hors 
vacances scolaires

02 28 00 28 51

MULTI-ACCUEIL « Pic et 
plume »
•  7 h 30 à 18 h 30 pour l’accueil 

régulier
•  8 h 30 à 17 h 45 pour l’accueil 

occasionnel
•  Enfants de 0 à 4 ans (non-

scolarisés)
02 40 80 60 20

MÉDIATHÈQUE ESTUAIRE  
ET SILLON
•  Mercredi : 9 h  30 à 12  h 30 / 14  h  

à 18 h 30
• Vendredi : 16 h à 18 h 30
• Samedi : 9 h 30 à 12 h 30
02 28 01 83 10

OFFICE DE TOURISME 
ESTUAIRE ET SILLON
5, place Guépin 44260 Savenay
• Bureau de Savenay :  
02 28 01 60 16
• Bureau de Saint-Étienne- 
de-Montluc : 
02 40 85 95 13
www.estuairesillontourisme.fr

DÉCHETS
Communauté de Communes 
Estuaire et Sillon - Service 
Environnement
02 40 56 82 53
www.estuaire-sillon.fr

DÉCHÈTERIE ZA LES FOURS  
À CHAUX
Ouverte lundi : 13 h 30 / 17 h 30
mercredi au vendredi : 
9 h-12  h et 13 h 30-17 h 30 
Le samedi : 9 h / 12 h et 14 h / 18 h
Fermée le lundi matin et le mardi 
toute la journée

ESPACE EMPLOI
Point info jeunesse Estuaire  
et Sillon
2, boulevard de la Loire 44260 
Savenay
•  Lundi au vendredi matin :  

8 h 30 à 12 h
• Lundi, mercredi et jeudi  
   après-midi : 13 h 30 à 16 h 30
02 40 56 80 85 – 02 40 56 81 97

CLIC du Pays de 
Pont-Château / Saint-Gildas-
des-Bois et d’ Estuaire et 
Sillon
Centre Local d’Information de 
Coordination pour les personnes 
âgées et handicapées
4, allée Denis Papin (ZI du Landas)
44160 Pont-Château
02 40 42 61 93

LILA À LA DEMANDE
Transport individuel sur 
réservation 02 40 56 88 45

LA POSTE
• Lundi : fermé
•  Mardi au vendredi : 9 h à 12 h ; 

levée : 15 h
• Samedi : 9 h à 12 h ; levée : 12 h
02 28 21 48 72

TRÉSOR PUBLIC  
PONT-CHÂTEAU 
Chemin de Criboeuf 
BP 74
44160 Pont-Château
02 40 01 61 08

PRESBYTÈRE 
06 70 62 79 41

RELAIS PETITE ENFANCE 
02 40 95 64 48

CORRESPONDANTS  
DE PRESSE
• Presse Océan : Édith Ducreux : 
02 40 88 07 89 
edith.presse@orange.fr
• Ouest-France : en recherche  
de correspondant

ASSISTANTE SOCIALE
Sur rendez-vous à l’annexe  
de la  mairie de Campbon  
02 40 56 91 80

PROTECTION MATERNELLE
INFANTILE
02 40 56 91 80

À noter

•  Élections présidentielles :  
10 et 24 avril 2022

•  Élections législatives :  
12 et 19 juin 2022




